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PROJET DE LOI SUR 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET LE DIALOGUE SOCIAL

Après examen du projet de loi sur la formation professionnelle et le dialogue social présenté ce jour en Conseil des ministres, le Conseil National de l'UPA a émis une position en deux temps.

D'une part, il a salué les dispositions relatives à la formation professionnelle. En effet, ces dernières apparaissent comme une déclinaison fidèle de l'accord conclu le 20 septembre par l'ensemble des partenaires sociaux. En prévoyant de développer la formation des salariés tout au long de leur vie professionnelle, le projet de loi est de nature à rapprocher l'offre et la demande d'emplois et à combattre les difficultés d'embauche auxquelles un grand nombre d'entreprises artisanales sont aujourd'hui confrontées.

En revanche, l'UPA regrette que la partie du projet de loi consacrée à la négociation collective ne reflète pas plus fidèlement la "position commune" adoptée par les partenaires sociaux le 16 juillet 2001. En effet, en accordant une nouvelle place aux accords d'entreprise, le texte ne prend pas suffisamment en compte le fait que la majorité des salariés travaillent dans des petites entreprises* et que pour ces dernières, seule la négociation au niveau des branches professionnelles peut être envisagée.

* 54% des salariés travaillent dans des petites entreprises







